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1 INTRODUCTION 

LôEtablissement Public Loire sôest engag® depuis fin 2015 dans la co-construction dôun Projet 

dôAm®nagement dôInt®r°t Commun (PAIC) des ouvrages de protection contre les inondations 

sur le bassin de la Loire et ses affluents. 

Préalablement, il avait été amené à étudier le rôle que pourraient jouer des digues amovibles 

dans les dispositifs de protection concertés, dans le cadre dô®tudes de vals de Loire dans le 

Cher et la Nièvre ainsi que dans le Giennois. 

LôEP Loire a souhait® poursuivre cette r®flexion, dôune part sur les territoires pr®c®demment 

®tudi®s afin de confirmer ou dôadapter les solutions envisag®es, et dôautre part sur dôautres 

sites en Territoires ¨ Risque important dôInondation (TRI) du bassin de la Loire ¨ identifier. 

Cette analyse technique quôil a confi®e ¨ SOCOTEC Infrastructure comporte deux volets : 

¶ Lôactualisation de solutions techniques et le recueil des retours dôexp®rience sur leur 

utilisation ; 

¶ Une projection sur une dizaine de sites issus des études réalisées et de sites en TRI. 

 

Concernant ce second volet, des premières analyses hydrauliques ont étés réalisées dans le 

cadre dô®tudes des vals de Loire dans les départements du Cher et de la Nièvre et dans le 

Giennois (département du Loiret). Cela a permis de mettre en évidence des sites exposés 

aux débordements directs du fleuve pour des crues relativement fréquentes pour lesquelles 

la solution protections amovibles pouvait être pertinente. Les 4 secteurs identifiés et 

concernés dans le cadre de ce rapport sont ceux de la Charité-sur-Loire, Saint-Satur, Briare, 

et Gien. 

 

Par ailleurs, 14 Territoires ¨ Risque Important dôInondation (TRI) ont été identifiés dans le 

cadre de la mise en îuvre de la directive inondation sur le bassin de la Loire et ses 

affluents. Au vu des enjeux li®s aux d®bordements sur ces territoires, lôEP Loire a identifi® en 

lien avec les intercommunalités concernées 7 sites supplémentaires à étudier. Il sôagit des 

sites de : Nantes ; Saumur ; Tours ; Orléans ; Montluçon ; Vichy et Le Puy-en-Velay. 
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Figure 1-1 : Localisation des sites concernés par l'étude 

 

Nous verrons dans la suite de lô®tude que la solution de mise en îuvre de digues amovibles 

peut se révéler très judicieux afin de protéger efficacement les zones sensibles et présentant 

des enjeux importants. 

La majorité des solutions de protection amovibles permettent également de conserver les 

atouts paysagers et urbanistiques des sites protégés car elles sont temporaires. Cependant, 

sur certains secteurs qui présentent des zones protégées à fort risque, il pourra être proposé 

des aménagements génie civil ou géotechniques qui assureront la stabilité des batardeaux 

amovibles. Les aménagements qui seront proposés veilleront à sôint®grer au maximum au 

paysage et aux mobiliers urbains déjà présents sur la zone. 

Pour chaque secteur, il sera étudié, pour différentes occurrences de crue et leur hauteur 

correspondante : 

¶ Les enveloppes des scénarios de crues prises en compte dans lôanalyse ; 

¶ Lôemplacement et le linéaire de protection ; 

¶ Les hauteurs dôeau au droit de lôam®nagement pour les diff®rents sc®narios de 

crues ; 

¶ Les enjeux protégés et les dommages évités ; 

¶ Les caract®ristiques de lôouvrage ; 

¶ Le coût de lôam®nagement ; 

¶ Le temps de mise en îuvre. 

 

Pour réaliser cette étude, SOCOTEC Infrastructure sôest appuy® sur les différentes études 

hydrauliques et règlementaires des secteurs étudiés. Pour affiner lôanalyse des sites retenus, 

SOCOTEC Infrastructure sôest rendu sur place afin de constater les probl®matiques de 

protection locale et dô®valuer au mieux les pr®conisations envisageables. 
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2 PUY EN VELAY 

2.1 Caractéristique de la zone 

Trois bassins versants significatifs marquent le territoire de l'Agglomération : le bassin 

versant de la Loire, celui de la Borne et celui du Dolaizon. 

Chacun de ces bassins obéit à un événement pluvieux spécifique. Ainsi, les crues sur la 

Loire sont principalement liées aux événements météorologiques de type cévenol alors que 

les crues sur la Borne surviennent d'avantage lors de pluies intenses de type océanique. 

Quant à la crue du Dolaizon, elle peut accompagner les pluies océaniques, cévenoles, ou 

tout aussi bien se manifester lors d'un orage localisé. (Source : Projet de stratégie locale de 

gestion des risques dôinondation de lôagglom®ration du Puy-en-Velay). 

La formation des crues suit le processus suivant : précipitations intenses à l'échelle du 

bassin versant, puis ruissellements de l'eau sur les pentes importantes du relief et 

augmentation très rapide du débit de pointe. 

Les crues se caractérisent donc ici par un temps d'apparition très court, de l'ordre de 

quelques heures, des vitesses dôeau ®lev®es combinées à une forte hauteur dôeau mais une 

durée de submersion brève. 

Le territoire de l'agglomération du Puy-en-Velay est également sillonné par un réseau de 

ruisseaux secondaires. 

Leur faciès torrentiel et leur petit bassin versant les rendent réactifs aux orages, et 

susceptibles de débits de pointe pouvant localement provoquer des dégâts. 

L¨ encore, bien que les masses dôeau soient plus faibles, on retrouve les caract®ristiques de 

lôinondation sur le territoire : soudaine, violente et brève. 

 

2.2 Localisation du site dô®tude 

La zone dô®tude commence au croisement entre la N88 et la D103 sur lôavenue des Champs 

Elysées. La zone à forts enjeux commence au niveau du magasin Intermarché et contourne 

une zone dôhabitation. Toute la zone en amont a un risque dô°tre impact®e dès la crue de 

période de retour de 30 ans. 

La hauteur de protection préconisée se base sur la hauteur de PPRI (compris entre 1 et 

2 m). 

Le profil topographique est le suivant : 

 

Figure 2-1 : Topographie du linéaire à protéger 
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2.3 Enjeux 

Il nôexiste pas dô®tude d®taill®e des enjeux de cette zone. N®anmoins une analyse sommaire 

montre la présence de : 

¶ habitations, 

¶ lieux dôenseignement, 

¶ zone commerciale. 

 

Figure 2-2 : Enjeux localisés sur la zone d'étude à Puy en Velay (Géoportail) 

 

SOCOTEC infrastructure a r®alis® une analyse des donn®es SIG de lôINSEE. LôINSEE a 

réalisé un quadrillage de 200 m de coté qui comptabilise la population selon le dernier 

recensement effectu®. Lôanalyse montre que 253 personnes sont touch®es lors dôun ®pisode 

moyen. 

 

Figure 2-3: Caractérisation des populations impactée _données INSEE_ Puy en Velay 

 

Il conviendrait dôajouter ¨ cette analyse sommaire une étude détaillée sur les enjeux 

protégés par les systèmes de protection amovibles. 
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2.4 Analyse de terrain 
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Du repère (1) à (3) la zone est plus en hauteur. Les forts enjeux commencent au niveau du 

repère (3), où se situe un magasin Intermarché. 

La zone du repère (1) à (8) est assez élevée par rapport au lit de la rivière mais est tout de 

m°me sujette au risque de crue. Un certain nombre dôenjeux est mitoyen au cours dôeau et 

donc difficilement protégeable. Une analyse plus fine doit être réalisée à ce niveau pour 

d®terminer la meilleure m®thode de protection pour limiter lôimpact. 

SOCOTEC Infrastructure propose ainsi un linéaire alternatif qui traverserait la rue des écoles 

pour se raccorder au linéaire initial. 

 

Figure 2-4 : Tracé alternatif en aval d'habitation 

Du rep¯re (8) ¨ (11), la morphologie du terrain permet lôinstallation facile de protection sur la 

voirie. 

Du rep¯re (11) ¨ (13), le site dô®tude est en terrain priv®. SOCOTEC Infrastructure nôa pas 

pu inspecter ce secteur. Il est envisageable de mettre en place un système qui traverserait 

les jardins privés pour uniformiser le système de protection. 

Du rep¯re (14) ¨ (15), un parking permet lôinstallation du syst¯me de protection. 

Du repère (15) à (16), SOCOTEC infrastructure a observé un bâtiment collectif privé et un 

parking bord® par des murs mais ouvert sur le cours dôeau. Il sera possible dôinstaller un 

système de protection sur ce parking. 

Etant donné que le passage par les terrains privatifs risque dô°tre compliqu®, SOCOTEC 

Infrastructure propose de réaliser un tracé alternatif long de 1900 m : celui-ci permet 

lôinstallation de protection sur la voirie, en aval des habitations. Cette solution facilite 

lôinstallation des protections mais ne prot¯ge pas lôensemble des habitations ¨ risque. 

 

Figure 2-5 : Tracé alternatif en aval d'habitation 
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Du repère (16) à (18), le chemin des jardins (privé) a une emprise suffisante pour 

lôinstallation des syst¯mes amovibles. 

Les caractéristiques du terrain sont les suivants : 

¶ Sols : remblai de berge stabilisé ; 

¶ Pente : nulle ; 

¶ Remblai routier et berge terrain naturel, voirie ; 

¶ Emprise : supérieur à 5.00 m ; 

¶ Point sensible : habitations mitoyennes aux berges. 

 

2.5 Solutions préconisée 

La hauteur de protection préconisée se base sur la hauteur de PPRI (comprise entre 1 et 

2 m). 

La zone ¨ lô®tude est localis®e en bordure dôun petit cours dôeau pouvant °tre consid®r® 

comme privé. Il peut être envisageable de traverser les jardins privatifs pour protéger les 

habitations mitoyenne au cours dôeau. Cependant, cette solution n®cessitera des 

aménagements importants dans le domaine du privé pour satisfaire une protection optimale. 

Etant donné la configuration topographique de la zone, le régime torrentiel entrainera des 

vitesses importantes. De plus, le régime torrentiel du cours dôeau entrainera un temps de 

r®action pour lôinstallation tr¯s r®duit (de lôordre de 12 h selon les autorités locales). Ainsi il 

est n®cessaire de r®aliser une protection rapide ¨ mettre en îuvre ou fixe dans le temps. Il 

peut °tre envisag® la cr®ation de mur de protection fixe, ¨ lôimage de la ville de Montauban 

qui sôest munie dôune digue en palplanches et mur béton armé pour protéger la majeure 

partie de ses enjeux. 

 

SOCOTEC infrastructure propose les solutions suivantes : 

¶ Système de batardeaux à poutrelles avec poteaux intermédiaires ; 

¶ Système à structure solide inclinée. 

En effet les deux solutions semblent appropriées pour une hauteur dôeau de 1.50 m. 

 

Système de batardeau à poutrelles avec poteaux intermédiaires : 

Lôavantage du système de batardeau à poutrelles avec poteaux intermédiaires est quôil 

permet dôajuster la hauteur des batardeaux en fonction de la hauteur de protection 

souhaitée. Côest également une solution permettant de supporter de fortes vitesses 

transversales et des impacts liés aux embâcles. Cependant, des études génie civil seront à 

prévoir pour le dimensionnement et la réalisation des fondations pour accueillir ce 

système. De plus, la mise en îuvre op®rationnelle de ce type de système nécessite 

dôimportantes ressources humaines en plus dôun temps assez long en matière dôinstallation. 

 

Système à structure solide inclinée : 

Lôavantage du système à structure inclin®e est quôil ne n®cessite pas la r®alisation de 

fondations d®finitives. Lôinconv®nient est que ce syst¯me ne permet pas dôajuster la hauteur 

des batardeaux en fonction de la hauteur de protection souhaitée. La solution de batardeaux 

inclinés offre elle aussi une bonne tenue par rapport ¨ la forte vitesse de lôeau ainsi quôaux 

impacts liés aux embâcles charriés par le fleuve. Ce type de système nécessite 

néanmoins dôimportantes ressources humaines en plus dôun temps dôinstallation 

relativement long pour son déploiement opérationnel. En outre des études de stabilité de 

pente des berges seront à prévoir pour sôassurer de la stabilité en cas de saturation des sols 
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en eau. 

 

Linéaire alternatif : 

Le linéaire alternatif est choisi pour éviter lôinstallation de système sans traverser les 

propriétés privées. Ce nouveau tracé emprunte les voiries. Etant donné que le système sera 

en aval des habitations, les vitesses seront ralenties. SOCOTEC Infrastructure propose 

donc la solution de barrage gonflable. 

 

Système membranaire et Système gonflable : 

Lôinstallation de batardeaux gonflables est moins on®reuse quôune structure rigide. Le 

système gonflable permet un déploiement rapide pour un coût relativement faible (environ 

300 ú/ml). 

Cependant lôinconv®nient de ce syst¯me, est quôil ne permet pas dôassurer une r®sistance 

optimale aux fortes vitesses. Etant donné les caractéristiques hydrauliques de la zone, il 

nôest pas envisageable de mettre en place ce syst¯me au bord du cours dôeau. Il serait 

toutefois possible mettre le système gonflable en aval des habitations pour maîtriser les 

vitesses. 

Afin de satisfaire leurs tenues aux déchirements et aux chocs dôemb©cles il est n®cessaire 

de réaliser une protection en planche devant le système gonflable. 

Le système membranaire permet un déploiement rapide pour un coût relativement faible 300 

à 700 ú/ml). Cependant pour atteindre une hauteur de protection de 1.8 m il faudra prévoir 

une emprise au sol de 7.2 m afin de déployer le système membranaire. Or la visite effectuée 

sur le terrain nôa pas permis de v®rifier ce point, ®tant donn® le mobilier urbain et lôemprise 

disponible sur les voiries. Il est toutefois possible dôinstaller ce syst¯me sur une hauteur de 

1 m. 

 

SOCOTEC Infrastructure préconise que le déploiement de ces 2 dernières solutions fasse 

lôobjet dôune analyse hydrodynamique plus pouss®e pour v®rifier les conditions hydrauliques 

et le risque lié à la présence de corps flottants sur le secteur. Il y a un risque que les 

vitesses soient importantes même en installant des protections souples en aval des 

habitations. 
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2.6 Analyse comparative 

Solution Initiale 

 
Système à structure inclinée Système à planchette 

Longueur 2 050 m 

Hauteur 1.50m (1 à 2m) 

Prix (environ) 2050 kú (1kú/ml) De 12 300 kú (6kú/ml) 

Temps de mise en 

îuvre 
>24h >72h 

Rehaussement Difficile Facile 

Solidité bonne Très bonne 

Emprise au sol 
Environ 2 à 3 m en fonction de la 

hauteur de protection 

Quasi nulle mais nécessite des 

fondations 

Durabilité Bonne Très bonne 

Tableau 2-1 : Comparatif pour la solution initiale ï Puy en Velay 

 

 

Solution linéaire alternatif 

 
Système à structure inclinée Système gonflable 

Longueur 1900m 

Hauteur 1.50m (1 à 2m) 

Prix (environ) 1900 kú (1kú/ml) 670 kú (350ú/ml) 

Temps de mise en 

îuvre 
>24h >12h 

Rehaussement Difficile Difficile 

Solidité Bonne Moyenne 

Emprise au sol 
Environ 2 à 3 m en fonction de la 

hauteur de protection 
Fragile en cas dôemb©cles 

Durabilité Bonne Bonne 

Tableau 2-2 : Comparatif pour la solution linéaire alternatif ï Puy en Velay 

 

Cette hypothèse est compl®t®e par lôanalyse dôune solution alternative, pour une hauteur de 

protection inférieure (1.00 m) avec des systèmes amovibles gonflables ou membranaires, 

afin notamment de comparer les faisabilités techniques et les coûts correspondants : 
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Solution alternative 

 

Système à structure 

inclinée 
Système membranaire Barrage gonflable 

Longueur 1 900 m 

Hauteur 1.00 m 

Prix (environ) 950 kú (500ú/ml) 850 kú (450ú/ml) 475 kú (250ú/ml) 

Temps de mise en 

îuvre 
>24h >3h >12h 

Rehaussement Difficile Difficile Difficile 

Solidité Bonne 
Fragile en cas 

dôemb©cles 

Fragile en cas 

dôemb©cles 

Emprise au sol Environ 2 m 3 m 

Pour 1.00m de 

protection prévoir 

1.50 m dôemprise 

Durabilité Bonne Moyenne Moyenne 

Tableau 2-3 : Comparatif pour la solution alternative ï Puy en Velay 

  



Phase 2 : Analyse ï Diminution des risques dôinondation : Projection sur 11 sites - EP Loire 

Référence : 1711C1001_02_v4 

Page 17 sur 100 

 

3 VICHY 

3.1 Caractéristiques de la zone 

Située en bordure de la rivière Allier, l'agglomération de Vichy a connu plusieurs inondations 

dues aux crues de la rivière et de ses affluents. La dernière crue remonte à décembre 2003 

pour l'Allier et au 22 mai 2012 pour le Sichon. Cette crue est dôune p®riode de retour située 

entre 20 et 30 ans. 

Des digues de protection ont été construites en bordure de l'Allier en rive droite au droit des 

parcs Napoléon-III et Kennedy. 

Depuis l'approbation du PPR (juillet 2001), la crue de décembre 2003 a impacté 

l'agglomération de Vichy. Sa période de retour est estimée entre 10 et 20 ans. Son débit de 

pointe a été estimé à 1 660 m3/s à la station de Saint-Yorre. Elle a conduit à des évacuations 

sur les communes de Vichy et Saint-Yorre. Elle a également provoquée des difficultés 

dôalimentation en eau potable ainsi que des coupures dô®lectricit®, ¨ Abrest par exemple. 

Des coupures de circulation ont également été observées notamment à Saint-Yorre. 
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3.2 Localisation du site dô®tude 

La zone dô®tude est localis®e en aval de la digue Napol®on. 

 

Figure 3-1 : Carte issue des TRI pour inondation fréquente - Vichy 

 

Les cartes issues des TRI mentionnent les trois types de crue qui ont été simulées : 

Scénario fréquent : ce scénario correspond à la crue de décembre 2003. Elle est associée 

à une hauteur de 5.46 m à l'échelle de la station de St-Yorre et à un débit de 1 660 m3/s. Sa 

période de retour est estimée entre 10 et 20 ans. Les ouvrages de protection (Digue 

Napoléon et ouvrages d'entonnement sur Hauterive et St-Germain-des-Fossés) sont 

consid®r®s comme r®sistants ¨ la crue correspondant ¨ lô®v®nement fréquent. 
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Scénario moyen : Ce scénario correspond à la crue historique de mai 1866 associée à une 

hauteur de 4.06 m à l'échelle de Vichy et à un débit de 3 720 m3/s. Sa période de retour est 

estimée entre 150 et 200 ans. Il s'agit de l'aléa de référence du PPRI. Compte-tenu des 

caractéristiques de la digue Napoléon et du contexte hydraulique (largeur importante, terrain 

naturel côté val supérieur au niveau de la crue centennale) l'ouvrage est considéré comme 

r®sistant ¨ lô®v®nement consid®r®. Les autres ouvrages sont considérés transparents. 

 

Scénario exceptionnel : Ce scénario correspond à un événement de période de retour 

1000 ans. Le débit retenu est de l'ordre de 4 870 m3/s. Les ouvrages de protection ne sont 

pas pris en compte. 

 

D'une manière générale, les incertitudes moyennes sur la ligne d'eau pour l'Allier sont : 

¶ De l'ordre de 20 cm pour la crue fréquente ; 

¶ De l'ordre de 30 cm pour la crue moyenne ; 

¶ D'au moins 50 cm pour la crue exceptionnelle. 

 

On remarque que la zone dô®tude est impactée dès les crues de période de retour 20 ans. 

 

Le profil altimétrique de la digue est le suivant : 

 

Figure 3-2 : Topographie du linéaire à protéger - Vichy 

 

On remarque que le risque dôinondation est plus susceptible dôimpacter les premiers 600 m. 

  

242

244

246

248

250

252

254

256

0
4

0
8

0
1

2
0

1
6
0

2
0
0

2
4
0

2
8
0

3
2
0

3
6
0

4
0
0

4
4
0

4
8
0

5
2
0

5
6
0

6
0
0

6
4
0

6
8
0

7
2
0

7
6
0

8
0
0

8
4
0

8
8
0

9
2
0

9
6
0

1
0
0

0
1

0
4

0
1

0
8

0
1

1
2

0
1

1
6

0
1

2
0

0
1

2
4

0
1

2
8

0
1

3
2

0
1

3
6

0
1

4
0

0
1

4
4

0
1

4
8

0
1

5
2

0

Z 



Phase 2 : Analyse ï Diminution des risques dôinondation : Projection sur 11 sites - EP Loire 

Référence : 1711C1001_02_v4 

Page 20 sur 100 

 

3.3 Enjeux 

Il nôexiste pas dô®tude d®taill®e des enjeux de cette zone. N®anmoins une analyse sommaire 

montre la présence de : 

¶ habitations, 

¶ lieux de culte, 

¶ lieux dôenseignement, 

¶ une polyclinique 

¶ Conseil Départemental de lôAllier (Antenne de Vichy) 

¶ Maison départementale des personnes handicapées de lôAllier (Antenne)  

¶ une zone commerciale. 

 

 

Figure 3-3 : Enjeux localisés sur la zone d'étude à Vichy (Géoportail) 

 

SOCOTEC infrastructure a r®alis® une analyse des donn®es SIG de lôINSEE. LôINSEE a 

réalisé un quadrillage de 200 m de coté qui comptabilise la population selon le dernier 

recensement effectu®. Lôanalyse montre que 626 personnes sont touch®es lors dôun ®pisode 

moyen. 

 

Figure 3-4 : Caractérisation des populations impactées (INSEE_Vichy) 
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Il conviendrait dôajouter ¨ cette analyse sommaire une ®tude d®taill®e sur les enjeux 

protégés par les systèmes de protection amovibles. 
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3.4 Analyse de terrain 
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Dôapr¯s la campagne terrain r®alis®e par SOCOTEC infrastructure, au niveau du rep¯re (1) 

la zone dô®tude d®bute sur le pont du Boutiron. A ce niveau, les enjeux de protection sont 

localisés en hauteur. La morphologie localisée entre les repères (1) et (6) est continue et se 

situe en aval dôun merlon de faible hauteur avec des habitations. 

Du repère (6) à (12) la morphologie est assez continue, la topologie constante avec une 

zone pour lôinstallation de syst¯me de protection importante. On peut remarquer sur le plan 

un centre hospitalier. 

Du rep¯re (12) ¨ (14), lôemprise est plus importante, le merlon de terre est moins important. 

Des logements collectifs sont localisés en aval de la zone. 

A partir du repère (14) à (17), les enjeux sont localisés sur une zone plus basse que 

pr®c®demment. Les enjeux en amont sont constitu®s essentiellement dôun centre 

commercial. 

Du rep¯re (17) ¨ (18) lôemprise et la morphologie des quais est constante et permet 

dôinstaller un syst¯me unique qui reposerait sur le mur de sout¯nement. Les caractéristiques 

du terrain sont les suivants : 

¶ Sols : remblai de berge stabilisé ; 

¶ Pente : nulle ; 

¶ Remblai de berge terrain naturel ; 

¶ Emprise : supérieure à 5.00 m ; 

¶ Point sensible : berges. 

 

3.5 Solutions préconisées 

La hauteur de protection préconisée se base sur la hauteur de PPRI (compris entre 1 et 

2 m). Les hauteurs correspondent environ à 1.50 m au droit des enjeux. Etant donné les 

incertitudes des mod¯les hydrauliques, nous pr®conisons dôinstaller une revanche de 0.30 m 

de sécurité. 

Etant donné la configuration topographique de la zone, le régime fluvial entraînera des 

vitesses importantes, SOCOTEC infrastructure propose les solutions suivantes : 

¶ Système à poutrelles avec poteaux intermédiaires ; 

¶ Système à structure solide inclinée ; 

¶ Système membranaire ; 

¶ Système gonflable. 

 

Système de batardeau à poutrelles avec poteaux intermédiaires : 

Lôavantage du système de batardeau à poutrelles avec poteaux intermédiaires est quôil 

permet dôajuster la hauteur des batardeaux en fonction de la hauteur de protection 

souhaitée. Côest également une solution permettant de supporter de fortes vitesses 

transversales et des impacts liés aux embâcles. Cependant des études génie civil seront à 

prévoir pour le dimensionnement et la réalisation des fondations pour accueillir ce 

système. De plus, la mise en îuvre op®rationnelle de ce type de système nécessite 

dôimportantes ressources humaines en plus dôun temps assez long en matière dôinstallation. 
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Système à structure solide inclinée : 

Lôavantage du système à structure inclinée est quôil ne nécessite pas la réalisation de 

fondations d®finitives. Lôinconv®nient est que ce syst¯me ne permet pas dôajuster la hauteur 

des batardeaux en fonction de la hauteur de protection souhaitée. La solution de batardeaux 

inclinés offre elle aussi une bonne tenue par rapport ¨ la forte vitesse de lôeau ainsi quôaux 

impacts liés aux embâcles charriés par le fleuve. Ce type de système nécessite néanmoins 

dôimportantes ressources humaines en plus dôun temps dôinstallation relativement long pour 

son déploiement opérationnel. En outre des études de stabilité de pente des berges seront à 

pr®voir pour sôassurer de la stabilit® en cas de saturation des sols en eau. 

 

Système membranaire et Système gonflable : 

Lôinstallation de batardeaux gonflables est moins onéreuse quôune structure rigide. Le 

système gonflable permet un déploiement rapide pour un coût relativement faible (environ 

300 ú/ml). Pour une hauteur de 1.80 m il faudra prévoir une emprise au sol de 2.4 m afin de 

déployer le système gonflable avec des tubes empilés.  

Cependant lôinconv®nient de ce système est quôil ne permet pas dôassurer une résistance 

optimale aux fortes vitesses. Afin de satisfaire leurs tenues aux déchirements et aux chocs 

dôembâcles il est nécessaire de réaliser une protection en planche devant le système 

gonflable. 

Le système membranaire permet un déploiement rapide pour un coût relativement faible 300 

à 700 ú/ml). Cependant pour atteindre une hauteur de protection de 1.8 m il faudra prévoir 

une emprise au sol de 7.2 m afin de déployer le système membranaire. Or la visite effectuée 

sur le terrain a montr® une forte pr®sence dôarbres qui ne permettent pas de satisfaire ce 

point. Il est toutefois possible dôinstaller ce syst¯me sur une hauteur de 1 m. 

SOCOTEC Infrastructure préconise que le déploiement de ces 2 dernières solutions fasse 

lôobjet dôune analyse hydrodynamique plus poussée pour vérifier les conditions hydrauliques 

et le risque lié à la présence de corps flottants sur le secteur. 

 

N®anmoins, lôinstallation de protection amovible ne semble pas en totale ad®quation avec les 

enjeux. En considérant que la zone subisse des aménagements urbains dans les dix 

prochaines années, les structures amovibles à mettre en place ne seront peut-être pas 

suffisantes. 

Ainsi, il peut être intéressant de mettre en place un projet de construction de digue en 

remblai. En effet, la hauteur de protection nôinfluencera pas beaucoup le prix final de la 

digue. Selon le retour dôexp®rience de SOCOTEC infrastructure, ce type dôam®nagement 

aurait un coût compris entre 5 et 10 Mú pour une hauteur environ de 2.00 m. 
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3.1 Analyse comparative 

Solution Initiale 

 

Système à 

structure inclinée 
Système gonflable 

Système à 

Poutrelle 

Longueur 1555 m 

Hauteur 1.80 m 

Prix (environ) 1555 kú (1kú/ml) 1244 kú (700ú/ml) 11 000k ú (7kú/ml) 

Temps de mise en îuvre >24h >6h >48h 

Rehaussement Difficile Difficile Facile 

Solidité Bonne Moyenne Très bonne 

Emprise au sol Environ 2 à 3 m 5 à 6 m 
Nulle mais 

ancrage 

Durabilité Bonne Bonne Très Bonne 

Tableau 3-1 : Tableau comparatif pour la solution initiale Vichy 

 

Cette hypothèse est compl®t®e par lôanalyse dôune solution alternative, pour une hauteur de 

protection inférieure (1.00 m) avec des systèmes amovibles gonflables ou membranaires, 

afin notamment de comparer les faisabilités techniques et les coûts correspondants : 
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Solution alternative 

 

Système à 

structure inclinée 

Système 

membranaire 
Système gonflable 

Longueur 1555 m 

Hauteur 1,00 m 

Prix (environ) 777 kú (600ú/ml) 700kú (450ú/ml) 390kú (250ú/ml) 

Temps de mise en îuvre >24h >3h >12h 

Rehaussement Difficile Difficile Difficile 

Solidité Bonne Moyenne 
Fragile en cas 

dôemb©cles 

Emprise au sol Environ 2 m 4 m 

Pour 1.00 m de 

protection prévoir 

1.50 m dôemprise 

Durabilité Bonne Moyenne Moyenne 

Tableau 3-2 : Tableau comparatif pour la solution alternative Vichy 
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4 MONTLU¢ON 

4.1 Caractéristiques de la zone 

Lôagglom®ration de Montlu­on est expos®e aux d®bordements des crues du Cher. Diff®rents 

scénarios de crues ont été définis dans le rapport « STRATEGIE LOCALE DE GESTION DU 

RISQUE INONDATION (SLGRI) » 

Scenario fréquent : La période de retour retenue pour ce scenario est égale à 30 ans et 

correspondant à un débit du Cher de 610 m3/s. Les débordements sont localisés 

essentiellement à l'aval de l'agglomération, dans des secteurs peu urbanisés. 

Scenario moyen : Ce scenario correspond à un événement période de retour 100 ans, 

associé à un débit de 900 m3/s. 

Dans ce scenario, en plus des zones déjà inondées précédemment, des débordements 

surviennent dans la partie urbanisée de l'agglomération, en particulier en rive gauche du 

Cher, à l'aval du ruisseau de la Vernoelle. 

Scénario exceptionnel : Ce scénario correspond à un événement de période de retour 
1000 ans. Le débit retenu est de 1430 m3/s. 

 

Enfin, trois secteurs singuliers sont à signaler : 

¶ Entre les rues du Chatelet et Joseph Chantemille, malgré une déconnexion 

hydraulique par un étroit passage hors d'eau. un secteur est inondé en prenant en 

compte une possible remontée du Cher, à cote constante, depuis le Quai Favieres ; 

¶ La zone située à l'Est de la gare est inondée par le passage inférieur sous la voie 

ferrée de la rue du Docteur Roux ; 

¶ Le quartier situé en rive gauche du Cher, immédiatement a l'aval de la ligne SNCF, 

est inondé par le passage inférieur de l'avenue Jules Guesde. 

 

4.2 Localisation du site dô®tude 

En concertation avec la collectivité de Montluçon, l'étude s'est concentrée sur la rive gauche 

de Montluçon. La zone identifiée est située entre le pont du Chatelet et la rue Pablo Picasso. 

Cette zone concentre de nombreux enjeux, notamment une forte zone urbanisée avec une 

forte population. 

 

Figure 4-1 : Localisation de la digue amovible avec risque Q100 
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Le linéaire initial (en bleu) permettait de protéger les habitations : 

 

Figure 4-2 : Tracée initiale de Montluçon 

 

On peut constater que les débordements principaux ont lieu entre le pont du Chatelet et le 

pont Saint Jacques. On observe un étalement de la crue. Cependant on remarque aussi que 

les berges entre le pont Saint Jacques et la place des Glacerie sont sujettes à des 

d®bordements. Afin de dô®viter un ph®nom¯ne de contournement de la protection, 

SOCOTEC Infrastructure conseille d'étendre le linéaire d'®tude jusquô¨ la place des G©tines. 

 

Figure 4-3 : Tracée alternatif de Montluçon 
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Le profil topographique du linéaire est le suivant : 

 

Figure 4-4 : Profil topographique du linéaire à Montluçon 

 

4.3 Enjeux 

Il nôexiste pas dô®tude d®taill®e des enjeux de cette zone. N®anmoins une analyse sommaire 

montre la présence de : 

¶ habitations, 

¶ lieux de culte, 

¶ lieux dôenseignement, 

¶ sites classés, 

¶ zone commerciale. 

 

Figure 4-5 : Enjeux localisés sur la zone d'étude à Montluçon (Géoportai) 

 

SOCOTEC infrastructure a r®alis® une analyse des donn®es SIG de lôINSEE. LôINSEE a 

réalisé un quadrillage de 200 m de coté qui comptabilise la population selon le dernier 

recensement effectu®. Lôanalyse montre que 2839 personnes sont touch®es lors dôun 

épisode moyen. 
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Figure 4-6 : Caractérisation des populations impactée (INSEE_ Montluçon) 

 

Il conviendrait dôajouter ¨ cette analyse sommaire une ®tude d®taill®e sur les enjeux 

protégés par les systèmes de protection amovibles. 

. 
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4.4 Analyse de terrain 
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Les points (1) à (4) sont localisés en zone urbaine. Etant donn® quôune partie des habitations 

se situe ¨ proximit® imm®diate du cours dôeau, il est quasiment impossible de protéger 

lôensemble des habitations. Il serait toutefois possible de r®aliser la construction dôune 

protection permanente devant les habitations pour un coût très important. Ainsi il est 

nécessaire de se placer sur la voirie, en aval des habitations précédemment mentionnées : 

 

Figure 4-7 : Localisation de la protection à l'arrière des habitations 

Des points (4) à (7) la morphologie de la zone est homogène, situ® ¨ lôarri¯re dôun petit muret 

de 80 cm de hauteur. La pr®sence dôarbres obligera à localiser le système de protection sur 

la voirie. 

Des points (7) ¨ (12) la zone est situ®e ¨ lôarrière des voies de circulation et les berges sont 

composées de soutènement. Ces dernières semblent en bon ®tat. Il nôy a plus de muret mais 

des garde-corps transparent aux crues. Il est donc primordial dôinstaller des protections ¨ ce 

niveau des protections. En effet lô®tude des cartes dôinondation montre un passage 

préférentiel des écoulements entre ces deux repères. Le point (12) semble être une zone 

basse. La zone prot®g®e est principalement constitu®e dôhabitations. 

Des points (7) ¨ (12) la zone est constitu®e dôun chemin pi®ton en remblai. Dôapr¯s les 

cartes dôinondation, les ®coulements sont moins importants ¨ ce niveau. Une ®tude 

hydraulique d®terminera pr®cis®ment la hauteur de protection ¨ mettre en îuvre. La zone 

protégée est principalement constituée dôhabitations situ®es ¨ lôarri¯re de voies de 

circulations. 

Des points (12) ¨ (18) la zone est constitu®e dôun remblai de berge. La zone protégée 

comprend des entrepôts. La stabilité des berges sera à vérifier. 

 

Les caractéristiques du terrain sont les suivants : 

¶ Sols : remblai routier et remblai de berge stabilisé ; 

¶ Pente : nulle ; 

¶ Voirie et remblai de berge terrain naturelle ; 

¶ Emprise : supérieur à 4.00 m ; 

¶ Point sensible : berges et mobilier urbain. 
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4.5 Solutions préconisées 

La hauteur de protection préconisée se base sur la hauteur de PPRi (compris entre 1 et 

2 m). 

Etant donné la configuration topographique de la zone, le régime fluvial entraînera des 

vitesses importantes, SOCOTEC infrastructure propose les solutions suivantes : 

¶ Système à poutrelles avec poteaux intermédiaires ; 

¶ Système à structure solide inclinée ; 

¶ Système membranaire ; 

¶ Système gonflable. 

En effet les deux solutions semblent appropri®es pour une hauteur dôeau de 1.50 m. 

 

Système de batardeau à poutrelles avec poteaux intermédiaires : 

Lôavantage du système de batardeau à poutrelles avec poteaux intermédiaires est quôil 

permet dôajuster la hauteur des batardeaux en fonction de la hauteur de protection 

souhaitée. Côest également une solution permettant de supporter de fortes vitesses 

transversales et des impacts liés aux embâcles. Cependant, des études génie civil seront à 

prévoir pour le dimensionnement et la réalisation des fondations pour accueillir ce 

système. De plus, la mise en îuvre op®rationnelle de ce type de système nécessite 

dôimportantes ressources humaines en plus dôun temps assez long en matière dôinstallation. 

 

Système à structure solide inclinée : 

Lôavantage du syst¯me ¨ structure inclin®e est quôil ne n®cessite pas la r®alisation de 

fondations d®finitives. Lôinconv®nient est que ce syst¯me ne permet pas dôajuster la hauteur 

des batardeaux en fonction de la hauteur de protection souhaitée. La solution de batardeaux 

inclinés offre elle aussi une bonne tenue par rapport ¨ la forte vitesse de lôeau ainsi quôaux 

impacts liés aux embâcles charriés par le fleuve. Ce type de système nécessite néanmoins 

dôimportantes ressources humaines en plus dôun temps dôinstallation relativement long 

pour son déploiement opérationnel. En outre des études de stabilité de pente des berges 

seront à prévoir pour sôassurer de la stabilité en cas de saturation des sols en eau. 

 

Système membranaire et Système gonflable : 

Lôinstallation des batardeaux membranaires ou gonflables est moins on®reuse quôune 

structure rigide. Le système membranaire permet un déploiement rapide pour un coût 

relativement faible 300 à 700 ú/ml). Par ailleurs en suivant les pr®conisations des 

constructeurs, pour une hauteur de protection de 1.5 m, il faudra prévoir une emprise au sol 

de 6.0 m afin de déployer le système membranaire. La visite effectuée sur le terrain a 

permis de vérifier ce point notamment en installant le système sur la voirie. 

Pour un coût moindre que le système membranaire et un temps de déploiement identique, il 

y a la possibilit® de lôinstallation dôun syst¯me gonflable. 

Cependant lôinconv®nient de ces syst¯mes, que ce soit membranaires ou gonflables, est 

qu'ils ne permettent pas dôassurer une r®sistance optimale aux fortes vitesses. 

Afin de satisfaire leurs tenues aux déchirements et aux chocs dôemb©cles, il est nécessaire 

de réaliser une protection en planche devant le système gonflable. Pour le système 

membranaire, le constructeur indique que le syst¯me r®siste aux emb©cles et quôen cas de 

déchirure le système est facilement réparable.  
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SOCOTEC Infrastructure préconise que le déploiement de ces 2 dernières solutions fasse 

lôobjet dôune analyse hydrodynamique plus poussée pour vérifier les conditions hydrauliques 

et le risque lié à la présence de corps flottants sur le secteur. 

 

De plus SOCOTEC Infrastructure conseille de r®aliser une ®tude dôimpact des petits murets 

qui pourraient participer dans le système de protection. La zone protégée est principalement 

constitu®e dôhabitations. 

 

4.6  Analyse comparative 

Solution Initiale 

 

Système à 

structure inclinée 

Système 

membranaire 

Système à 

Poutrelle 

Longueur 1000 m 

Hauteur 1.50 m 

Prix (environ) 1000 kú (1kú/ml) 700 kú (700ú/ml) 6 000k ú (6 kú/ml) 

Temps de mise en îuvre >24h >3h >48h 

Rehaussement Difficile Difficile Facile 

Solidité Bonne Moyenne Très bonne 

Emprise au sol Environ 2 à 3 m 6  m Nulle mais ancrage 

Durabilité Bonne Bonne Très Bonne 

Tableau 4-1 : Comparatif pour la solution initiale ï Montluçon 
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Solution étendue 

 

Système à 

structure 

inclinée 

Système 

membranaire 
Système gonflable 

Système à 

Poutrelle 

Longueur 1900 m 

Hauteur 1.50 m 

Prix (environ) 
1900 kú 

(1000ú/ml) 

1330 kú 

(700ú/ml) 
670kú (300ú/ml) 

11 400k ú 

(6 kú/ml) 

Temps de mise en 

îuvre 
>24h >3h >12h >48h 

Rehaussement Difficile Difficile Difficile Facile 

Solidité Bonne Moyenne Moyenne Très bonne 

Emprise au sol Environ 2 à 3 m 6 m 

Pour 1.50 m de 

protection prévoir 2.50 m 

dôemprise 

Nulle mais 

ancrage 

Durabilité Bonne Bonne Bonne Très Bonne 

Tableau 4-2 : Comparatif pour la solution étendue ï Montluçon 

 

Cette hypoth¯se est compl®t®e par lôanalyse dôune solution alternative, pour une hauteur de 

protection inférieure (1.00 m) avec des systèmes amovibles gonflables ou membranaires, 

afin notamment de comparer les faisabilités techniques et les coûts correspondants. 

Solution alternative 

 

Système à structure 

inclinée 
Système membranaire Barrage gonflable 

Longueur 1900 m 

Hauteur 1.00 m 

Prix (environ) 950 kú (500ú/ml) 855 kú (450ú/ml) 475 kú (250ú/ml) 

Temps de mise en 

îuvre 
>24h >3h >12h 

Rehaussement Difficile Difficile Difficile 

Solidité Bonne Moyenne 
Fragile en cas 

dôemb©cles 

Emprise au sol Environ 2 m 4 m 

Pour 1.00 m de 

protection prévoir 

1.50 m dôemprise 

Durabilité Bonne Moyenne Moyenne 

Tableau 4-3 : Comparatif pour la solution alternative - Montluçon 
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5 CHARITE-SUR-LOIRE 

5.1 Caractéristiques de la zone 

La partie inondable de La Charité est principalement constituée de la vieille ville, le long des 

quais Foch et Clémenceau de part et d'autre du pont sur la Loire, et de l'île desservie par ce 

même pont. 

Pour la crue cinquantennale, la partie basse de la vieille ville subit lôintrusion des eaux. Les 

quartiers compris au croissement du quai Clémenceau et de la rue de Neuville se voient 

inondés de 0.1 m ï 7 habitations touch®es (image 1). Les points bas de lôIle de la Charit® 

sont submerg®s. Une grande partie de lô´le est inond®e. On rel¯ve pr¯s de 0.5 m dôeau au 

centre de lô´le ï 55 bâtiments touchés. 

Pour la crue centennale, lôinondation des quartiers situ®s ¨ lôamont du pont de la Charit® et 

longeant le quai Clemenceau sôamplifie. Les hauteurs dôeau atteignent 0.5 m et remontent à 

lôint®rieur de la ville ï 25 habitations touch®es. (1ô). A lôexception des t°tes de pont, toute lô´le 

de la Charit® est inond®e. Les hauteurs dôeau sont de lôordre de 1 m ï 60 habitations 

touch®es (2ô). 

 

  

Figure 5-1 :Q50 Charité sur Loire (Diagnostic 
hydrologique et hydraulique) 

Figure 5-2 : Q100 Charité sur Loire (Diagnostic 
hydrologique et hydraulique) 
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5.2 Enjeux 

La cartographie « Synth¯se des risques dôinondation » des études réalisées dans les 

départements de la Nièvre et du Cher présente les enjeux impactés par les différentes crues. 

SOCOTEC Infrastructure a résumé ces informations dans le tableau suivant : 

 

 
Habitants 
inondés 

Habitants 
inondés à 
lô®tage 

Entreprises 
inondées 

Salariés 
affectés 

Réseau(x) 
affecté(s) par 
lôinondation 

Service(s) 
impacté(s) 

Q20 80 - - - Assainissement - 

Q50 270 - <5 <5 Assainissement - 

Q70 390 - <5 <5 Assainissement - 

Q100 470 - <5 <5 Assainissement - 

Q170 470 - <5 <5 Assainissement - 

Q200 480 - <5 <5 Assainissement- - 

Tableau 5-1 : Enjeux - Charité sur Loire 

 

5.3 Localisation du site dô®tude 

En rive droite la partie inondable de La Charité-sur-Loire est principalement constituée de la 

vieille ville, le long des quais Foch et Cl®menceau de part et dôautre du pont sur la Loire, et 

de lô´le desservie par ce m°me pont. Lô´le de La Charit® est totalement inond®e ¨ partir de la 

crue dôoccurrence 70 ans. 

Côest en rive droite que la commune de La Charité-sur-Loire concentre le plus dôhabitants en 

zone inondable. La population sur lô´le de la Charit® est estim®e ¨ plus de 200 personnes 

vivant dans des habitats mixtes. Cern® par la Loire, côest un territoire tr¯s vuln®rable en cas 

de crue dans la mesure o½ les hauteurs dôeau peuvent y être importantes. 

Le centre-ville de La Charité-sur-Loire abrite quant à lui plus de 560 personnes en zone 

inondable, soit plus de 60 % de la population exposée en rive droite et plus du quart de la 

population menac®e ¨ lô®chelle du secteur.  

En revanche, les hauteurs à cet endroit sont en général faibles et seulement quelques 

parties basses de la ville sont potentiellement inondées (rue, caves). 

Les autres zones habitées de cette rive se trouvent en limite de la crue cinq-centennale et 

regroupent peu dôenjeux humains. De plus, lô®vacuation des individus peut se faire 

rapidement vers lôEst en empruntant les voiries communales. 
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Figure 5-3 : Charité-sur Loire proposition dôam®nagement  

 

 

Figure 5-4 : Impact hydraulique Q50 charité sur Loire _ Source : Etude des vals de Loire dans lesdépartements 

du Cher et la Nièvre Diagnostic des risques dôinondation Synth¯se 

 

Les premières analyses effectuées sur les protections amovibles préconisaient de 

mettre en îuvre une protection amovible en rive droite en amont du pont de la Charité. 
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5.4 Analyse de terrain 
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Les caractéristiques du terrain sont les suivants : 

¶ Sols : remblai routier ï remblai de berge stabilisé ; 

¶ Pente : nulle ; 

¶ Voirie ; 

¶ Emprise : supérieur à 4.00 m. 

 

5.5 Solutions préconisées 

SOCOTEC infrastructure sôest appuyé sur lôétude de vals de Loire Cher/Nièvre. Une analyse 

topographique a été menée afin de définir la hauteur des barrières de protection sur 

lôensemble du linéaire de 160 m. Pour éviter le contournement du système de 

protection, SOCOTEC Infrastructure conseille dôallonger le système de 50 m pour un 

linéaire total de 220 m. 

La hauteur de protection préconisée se base sur une occurrence de 70 ans et correspond à 

une hauteur de 0.70 m. Pour une occurrence de 100 ans, le système de protection 

correspond à une hauteur de 1.10 m. 

Etant donné que la morphologie de la zone pourrait entraîner des vitesses importantes, 

SOCOTEC infrastructure propose les solutions suivantes : 

¶ Système de batardeau à poutrelles avec poteaux intermédiaires ;  

¶ Système à structure solide inclinée ; 

¶ Système gonflable ; 

¶ Système membranaire. 

 

Système de batardeau à poutrelles avec poteaux intermédiaires : 

Lôavantage du système de batardeau à poutrelles avec poteaux intermédiaires est quôil 

permet dôajuster la hauteur des batardeaux en fonction de la hauteur de protection 

souhaitée. Côest également une solution permettant de supporter de fortes vitesses 

transversales et des impacts liés aux embâcles. Cependant, des études génie civil seront à 

prévoir pour le dimensionnement et la réalisation des fondations pour accueillir ce 

système. De plus, la mise en îuvre op®rationnelle de ce type de système nécessite 

dôimportantes ressources humaines en plus dôun temps assez long en matière dôinstallation. 

 

Système à structure solide inclinée : 

Lôavantage du système à structure inclinée est quôil ne nécessite pas la réalisation de 

fondations d®finitives. Lôinconv®nient est que ce syst¯me ne permet pas dôajuster la hauteur 

des batardeaux en fonction de la hauteur de protection souhaitée. La solution de batardeaux 

inclinés offre elle aussi une bonne tenue par rapport ¨ la forte vitesse de lôeau ainsi quôaux 

impacts liés aux embâcles charriés par le fleuve. Ce type de système nécessite néanmoins 

dôimportantes ressources humaines en plus dôun temps dôinstallation relativement long pour 

son déploiement opérationnel. En outre des études de stabilité de pente des berges seront à 

prévoir pour sôassurer de la stabilité en cas de saturation des sols en eau. 
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Système membranaire et Système gonflable : 

Lôinstallation des batardeaux membranaires ou gonflables est moins onéreuse quôune 

structure rigide. Le système membranaire permet un déploiement rapide pour un coût 

relativement faible 300 à 700 ú/ml). Par ailleurs en suivant les préconisations des 

constructeurs, pour une hauteur de protection de 1.5 m, il faudra prévoir une emprise au sol 

de 6.0 m afin de déployer le système membranaire. Or la visite effectuée sur le terrain a 

permis de vérifier ce point, notamment en installant le système sur la voirie. 

Pour un coût moindre que le système membranaire et un temps de déploiement identique, il 

y a la possibilit® de lôinstallation dôun système gonflable. 

Cependant lôinconv®nient de ces systèmes, que ce soit membranaires ou gonflables, est 

qu'ils ne permettent pas dôassurer une résistance optimale aux fortes vitesses. 

Afin de satisfaire leurs tenues aux déchirements et aux chocs dôembâcles il est nécessaire 

de réaliser une protection en planche devant le système gonflable. Pour le système 

membranaire, le constructeur indique que le syst¯me r®siste aux emb©cles et quôen cas de 

déchirure le système est facilement réparable. SOCOTEC Infrastructure préconise que le 

déploiement de ces 2 dernières solutions fasse lôobjet dôune analyse hydrodynamique plus 

poussée pour vérifier les conditions hydrauliques et le risque lié à la présence de corps 

flottants sur le secteur. 

SOCOTEC Infrastructure conseille de mettre en place une hauteur de protection de 0.70 m 

avec une revanche de 0.30 cm pour une sécurité supplémentaire due ¨ lôincertitude des 

modèles hydrauliques. 

 

5.6  Analyse comparative 

Solution initiale 

 

Système à structure 

inclinée 
Système membranaire Système gonflable 

Système à 

planchette 

Longueur 220m 

Hauteur 0.70 m + 0.30 m de revanche 

Prix 110 kú (500ú/ml) 99 kú (450ú/ml) 55 kú (250ú/ml) 
1100 kú (5000ú/ml 

Temps de mise en 

îuvre 
>12h >3h >3h 

>24h 

Rehaussement Difficile Impossible Difficile 
Facile 

Solidité Bonne Moyenne 
Fragile en cas 

dôemb©cles 

Très bonne 

Emprise au sol Environ 2 m 4 m 

Pour 1.00 m de 

protection prévoir 

1.50 m dôemprise 

 

Quasi nulle mais 

nécessite des 

fondations 

Durabilité Bonne Moyenne moyenne 

 

Très bonne 

Tableau 5-2 : Comparatif pour la solution initiale ï Charité sur Loire 
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6 SAINT-SATUR 

6.1 Caractéristiques de la zone 

La commune de Saint-Satur se situe en rive gauche de la Loire, ¨ lôaval de Pouilly-sur-Loire. 

Elle présente deux secteurs urbanisés inondables, aux caractéristiques différentes : une 

zone en bord de Loire, quartier de Saint Thibault, qui est en prise directe avec la Loire et 

regroupe de nombreuses habitations. Lô®tude initiale r®alis®e en 2015 pr®conise la mise en 

place de protection à ce niveau, sur le quai de la Loire. 

Les bas quartiers de Saint-Satur sont placés derrière la digue du canal latéral à la Loire. Ce 

dernier secteur est touché par les premières crues de la Loire et devient une île. La 

submersion se fait en se resserrant autour de lô®glise, inondant progressivement les 

habitations périphériques qui se retrouvent isolées. Ainsi, pour les crues inférieures à la crue 

de période de retour 70 ans, les zones périphériques du quartier de St-Thibault sont 

submergées : 

¶ A lôamont les premi¯res maisons du bourg ¨ proximit® des terrains de sport, les quais 

et la tête de pont ; 

¶ A lôaval, la zone du terrain de camping, les infrastructures de loisirs. Les hauteurs 

dôeau varient de 0.5 m pour la partie Est du quartier à 1 m pour la partie Sud-ouest, 

près du stade de Rugby (90 habitations touchées, secteur 1 de la Figure 2-1) 

La partie basse de Saint-Satur placée derrière la digue du canal latéral à la Loire est 

potentiellement submerg®e ¨ partir de la crue cinquantennale par des hauteurs allant jusquô¨ 

0.5 m (60 bâtiments touchés, secteur 2 de la Figure 2-1). 

Pour les crues supérieures à 70 ans, la submersion se fait en se resserrant autour de 

lô®glise, qui se retrouve isol®e au milieu de la Loire. Le quartier est totalement inond® pour la 

crue cinq- centennale. 

  

Figure 6-1 : Inondation Q50 Saint-Satur (Diagnostic hydrologique et hydraulique) 
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6.2 Enjeux 

La zone la plus vulnérable en rive gauche du secteur correspond à la commune de Saint-

Satur. Une partie du centre-ville, situ®e en limite de lôenveloppe de crue, est touch®e d¯s la 

crue cinquantennale. 

Cependant, les enjeux présents ne sont pas forcément les plus problématiques dans la 

mesure o½ lô®vacuation potentielle des personnes peut se faire tr¯s rapidement vers lôOuest 

par les routes communales. A lôinverse, lô´le de Saint-Thibault apparaît comme un territoire 

très vulnérable. Près de 280 personnes sont concentrées dans des habitats de type ancien 

et se retrouvent rapidement isolées en cas de montée des eaux. 

 
Habitants 
inondés 

Habitants 
inondés à 
lô®tage 

Entreprises 
inondées 

Salariés 
affectés 

Réseau(x) affecté(s) par 
lôinondation 

Service(s) 
impacté(s) 

Q20 110  - - - Assainissement impacté - 

Q50 230  - - - Assainissement impacté - 

Q70 305  - - - Assainissement impacté - 

Q100 385  - - - Assainissement impacté - 

Q170 435  - - - Assainissement impacté - 

Q200 
455 - - - Assainissement impacté 

 
- 

 

6.3 Localisation du site dô®tude 

Lôanalyse du profil topographique des digues du canal lat®ral indique la pr®sence dôun 

secteur de surverse ¨ partir du sc®nario de crue cinquantennale. LôEP Loire a souhait® que 

SOCOTEC Infrastructure concentre son analyse sur ce secteur. 

 

 

Figure 6-2 : Proposition dôam®nagement ï Saint Satur 

 

La montée des eaux se fait par surverse par le quai de la Loire. Les premières 

habitations touchées se situent à ce niveau. On observe que pour une crue de période de 

retour 70 ans le quartier de Saint Thibault est rendu inaccessible par contournement des 

débordements, notamment par le canal. 

La crue entraîne des débordements au niveau du centre-ville. Cependant, les enjeux 

présents ne sont pas forcément les plus problématiques dans la mesure où lôévacuation 
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potentielle des personnes peut se faire très rapidement vers lôouest par les routes 

communales. A lôinverse, le quartier Saint-Thibault apparaît comme un territoire très 

vulnérable. Près de 280 personnes sont concentrées dans des habitats anciens et sont 

susceptibles de se retrouver rapidement isolées lors de la montée des eaux. 

Il est donc envisagé de sécuriser dans un premier temps le quai de la Loire afin de se 

prémunir des premiers débordements. Dans un second temps, il pourrait être envisageable 

de sécuriser la digue du canal. 

Lôanalyse de lôinondation réalisée par le bureau dôétude Hydratec montre que les premières 

surverses apparaissent dès les crues dôoccurrence vingtennales, ®quivalentes ¨ celle de 

2003 et sôaccentue pour les inondations dôune période de retour de 50 et 70 ans. 

 

Figure 6-3 : Zone d'inondation crue Q20 et Q70 

 

Lô®tude hydraulique a été réalisée dans le cadre de lôç Etude des vals de Loire dans les 

départements du Cher et de la Nièvre », complétée par une analyse des protections 

amovibles r®alis®e en 2015. Il est pr®conis® lôinstallation de protection amovible sur ce tracé 

pour une hauteur maximale de 1.3 m pour la période de retour de 70 ans. 

 

Le profil topographique du linéaire de la berge à protéger est le suivant : 

 

Figure 6-4 : Topographie du linéaire 
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6.4 Analyse de terrain  
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